
N° de parcelle 21910_E_0179_X_011_00 

Adresse(s) Rue Vondel 26, 1030 Bruxelles 

Classe de sensibilite4  

# bruxelles 
environnement 
leefmIlleu 
brussel 
.brussels Q. 

ATTESTATION DU SOL1  

 

 

Vos coordonnées 

 

Nos coordonnées 

ACTEA, notaires associes 

Rue Royale 163 

1210 BRUXELLES 
Ref. demandeur : 2230271 • 
joelle.debock@ovde.be  

Sous Division Sols 
Tél. : 02/775.79.35 (de 10h a 12h tous les Ours ouvrables) 

N/Ref. : SOLNInv-044679873/20260310 

Retribution payee2  : 48 € 

Les pollutions du sal peuvent comporter des risques pour la sante et nuire a fenvironnement. En outre, notre Region a 
besoin d'espaces pour loger sa population qui augmente. construire des équipements nécessaires au bon fonctionnement 
de la vile (crèches, ecoles...) et pour développer des activités economiques. or certains espaces inoccupes sont pollués 
ou suspectés de retre et de ce fait, inutilises. Pour toutes ces raisons, Bruxelles Environnement dispose  d'un 
inventaire de l'etat du sot', lui permettant de gérer les pollutions du sol. Pour plus d'informations. nous vous invitons 
A consulter www.environnement.brussels/sols. 

Identification de la parcelle 

Categoric de l'etat du sol et obligations 

OBLIGATIONS 

Actuellement, it n'y a pas d'obligations concernant la parcelle, que ce soit en cas d'alienation de droits reels (ex. : 
vente) ou de cession d'un permis d'environnement. 

Attention : certains faits (autres que les ventes et les cessions de permis) peuvent également rendre obligatoire la 
realisation d'une reconnaissance de l'etat du sol. 

Les modalites pratiques de demande, de delivrance et de paiement des attestations du sol sont fixees par l'Arrete du Gouvernement de la Region de Bruxelles-Capitale 
du 16/2/2017 relatif a ('attestation du sol (M.B. 20/03/2017), allele d'execution de ('Ordonnance du 5/312009 relative a la gestion des sols pollués (MB. 10/3/2009). 
2Le  tarif de base d'une attestation du sol est de 48€. Ce montant est majore de 60€ si le terrain conceme est une zone non cadastree et de 60€ si la demande 
est introduite via un autre moyen quo les formutaires elactroniclues mise disposition a cet *Mal 1§3t15911.  ou  IRISBOX). Si un traitement urgent est demand& 
un surtout de 500€ s'ajoute egalement au tarif de base. 
3 Les donnes a caractere personnel recoltees par Bruxelles Environnement, sont traitees, conforrnement aux dispositions du Reglement General sur la Protection des 
Donnees (RGPD), dans le cadre des missions qui lui sont confides en matière de gestion des sols. Pour plus d'informations, consultez 
httos://elfresco.environnement.brusseleirmx1  
4 La classe de sensibilite est un regroupement de zones definies par les plans d'affectation du sol sur la base d'une sensibilite equivalente aux risques pour la sante 
humaine et pour ('environnement. 
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Elements justifiant la categorie de l'etat du sol 
Aucune information disponible sur l'etat du sol de la parcelle. 

Validité de ('attestation du sol 

bruxelles 
environnement 
leefmilieu 
brussel 
.brussels 

Validité La validité de la présente attestation du sol est d'un an maximum a dater de sa délivrance. 

  

Indépendamment de sa duree de validité, cette attestation du sol n'est pas valable si une ou plusieurs données 
qui y figurent ne correspondent pas ou plus a Ia réalité (changement d'exploitant, modification de la delimitation 
cadastrale, etc.). Le titulaire de droits reels ou l'eventuel exploitant actuel sur la parcelle concernée est tenu 
d'informer Bruxelles Environnement dans les plus brefs délais en cas d'erreurs ou de manquements au niveau 
des activités a risque éventuellement listees sur Ia présente attestation. 

De plus, la présente attestation est valable pour une seule vente et ne peut être dupliquee pour couvrir la vente 
de plusieurs biens immobiliers différents. 

Vous trouverez Ia  liste exhaustive des faits annulant la validité d'une attestation du sol sur notre site web. 

Digitaal ondertekend door 
Barbara Dewulf 
11 maart 2026 09:19 

Katrien VAN DEN BRUEL 
Directrice — Cheffe de Ia Division Inspectorat et sols pollués 

Barbara DEWULF 
Directrice generale adjointe 
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